
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14051

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Hausse de la TGAP
Question écrite n° 14051

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la hausse particulièrement préoccupante de la taxe générale sur les
activités polluantes (TGAP) applicable aux déchets, qui pèse lourdement sur les collectivités territoriales.
L'augmentation programmée des tarifs de la TGAP entre 2019 et 2030, atteignant en moyenne près de 400 %
pour l'ensemble des collectivités, entraîne un renchérissement considérable du coût du traitement des déchets.
Cette évolution se traduit par une hausse de la fiscalité locale ou du prix du service public de gestion des
déchets, faisant ainsi supporter aux contribuables une charge financière croissante. Cette situation est d'autant
plus contestable qu'elle concerne non seulement les déchets résiduels non recyclables, mais également des
déchets recyclables, sous la responsabilité d'éco-organismes qui n'atteignent pas leur objectif de collecte
sélective et de recyclage. Ce sont donc les collectivités qui en assument les conséquences financières, en
contradiction avec le principe du « pollueur-payeur ». Des territoires engagés dans des démarches volontaristes
de réduction des déchets et de tarification incitative se trouvent ainsi pénalisés. Tel est notamment le cas de la
Communauté de communes du Val d'Arros, dans le département des Hautes-Pyrénées, qui a mis en œuvre des
actions concrètes dans une démarche incitative de réduction des déchets ménagers auprès des usagers. En
faisant peser l'essentiel de l'effort financier sur les collectivités et les contribuables locaux, cette trajectoire
fiscale semble substituer au principe du « pollueur-payeur » celui du « contribuable-payeur », sans que la
responsabilité des producteurs et des éco-organismes défaillants ne soit engagée. Plutôt que de sanctionner les
éco-organismes défaillants, le Gouvernement a choisi, sous la pression des metteurs sur le marché, d'alourdir la
fiscalité pesant sur un service public de proximité de première nécessité. En conséquence, elle lui demande si
elle compte enfin sanctionner efficacement et de façon dissuasive les éco-organismes pour les trajectoires non-
atteintes relevant pourtant d'obligations européennes plutôt que de sanctionner financièrement les collectivités
territoriales et les contribuables.
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